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PRÉFACE 

Augmenter les taux d’épargne et d’investissement dans les pays pauvres est un défi 
fondamental auquel on est confronté si l’on veut obtenir un effet durable sur la croissance et 
réduire la pauvreté. Il y a eu beaucoup de discussions dans les débats internationaux au sujet de 
l’augmentation des capitaux d’origine étrangère grâce à un accroissement des investissements 
directs ou de l’aide étrangère. Mais on a accordé moins d’attention à une analyse en profondeur 
des diverses contraintes auxquelles sont confrontés les investisseurs lorsqu’ils veulent créer 
une nouvelle entreprise ou développer leur activité. Alors que depuis le XIXe siècle les 
économistes étudient l’épargne et l’investissement des ménages, leur analyse souffre 
d’une faiblesse majeure dans la mesure où elle se réfère au modèle familial habituel dans les pays 
occidentaux. Mais les structures familiales de beaucoup de pays en développement sont 
différentes et beaucoup plus complexes. Il en résulte que les déterminants des capacités des 
ménages d’épargner et d’investir sont encore très mal connus.  

Dans son programme de travail 2005/06, le Centre de développement se focalise sur 
une meilleure compréhension des obstacles institutionnels qui entravent le développement du 
secteur privé. Cette étude de Christian Morrisson est la première d’une série de trois papiers qui 
a pour objectif d’analyser les incitations et les contraintes à l’épargne et l’investissement, en 
particulier pour les ménages. L’auteur montre clairement que les concepts de « famille » et 
« ménage » dans certains pays en voie de développement diffèrent considérablement de ceux 
dans les pays occidentaux. Ces différences font que les décisions d’épargne et d’investissement 
des membres de la famille ne suivent pas une logique individualiste de maximisation du profit, 
mais doivent de surcroît prendre en compte de nombreuses contraintes familiales. 

Cet examen dans un terrain encore très mal connu par les économistes permet d’ores et 
déjà d’en tirer deux leçons : premièrement, il en résulte clairement que l’aide extérieure peut 
jouer seulement un rôle de complément. Dans un contexte où la majorité de ceux qui réussissent, 
sont en quelque sorte « taxés » par leur parenté, une augmentation des flux de capitaux peut ne 
pas entraîner un investissement plus durable à long terme. Deuxièmement, les effets des 
structures familiales sont souvent ambigus : d’un côté elles réduisent l’incitation à épargner et 
investir, mais de l’autre côté elles représentent souvent le seul filet de sécurité sociale pour les 
pauvres. Le défi pour les donateurs et les responsables politiques des pays en voie de 
développement est d’anticiper la réponse des ménages aux politiques visant à accroître l’épargne 
et l’investissement lorsqu’ils sont soumis à des contraintes institutionnelles fortes. 

Louka T. Katseli 
Directrice 

Centre de développement de l’OCDE 
août 2006 
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RESUMÉ 

Cet examen présente une nouvelle approche en ce qui concerne le concept de la famille 
dans les pays en voie de développement. Cette nouvelle approche prend notamment en compte 
de nombreuses contraintes familiales auxquelles les membres d’un ménage sont soumis. Cela 
permet de mieux analyser l’impact des structures familiales et des transferts intrafamiliaux sur 
l’épargne et l’investissement si décisifs pour la croissance et la réduction de la pauvreté. 
L’analyse révèle que les structures familiales peuvent entraîner des comportements 
opportunistes qui entravent l’épargne et l’investissement des ménages. Mais par ailleurs elles 
représentent aussi souvent le seul système de protection sociale pour les plus pauvres. Le défi 
politique est d’anticiper la réponse des ménages aux politiques visant à accroître l’épargne et 
l’investissement lorsqu’ils sont soumis à des contraintes institutionnelles fortes. 

SUMMARY 

This study shows a new approach concerning the concept of family in developing 
countries. This new approach notably takes into account numerous family related constraints 
placed upon members of a household. This allows us to analyse more effectively the impact of 
family structures and intra-family money transfers on saving and investment, which are 
important factors for growth and poverty reduction. The study revealed that these family 
structures can lead to opportunistic behaviour which can hinder saving and investment within 
households, but they also often provide the only social protection for some of the poorest people. 
The challenge for politicians will be to anticipate the response from households faced with 
policies to increase saving and investment when they are subject to such strong institutional 
constraints. 
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I. INTRODUCTION 

Il existe depuis longtemps un consensus sur le rôle déterminant de l’épargne et de 
l’investissement pour la croissance. Dans la littérature économique épargne et investissement 
sont considérés comme une condition indispensable pour la croissance même s’ils ne constituent 
pas une condition suffisante. Cette relation s’explique facilement : il n’y a pas de croissance sans 
hausse de la production par actif, or cette hausse est impossible si les rapports capital 
physique/actif et capital humain/actif n’augmentent pas.  

L’épargne et l’investissement jouent un rôle d’autant plus important dans les pays en voie 
de développement où il y a en général un manque de capital considérable. Il existe une littérature 
importante sur les choix d’épargne des ménages dans les pays en développement avec des 
modèles de comportement individuel et des travaux économétriques à partir des enquêtes sur les 
budgets des ménages dans ces pays. Ces modèles reposent le plus souvent sur les mêmes 
hypothèses : dans une famille nucléaire (les parents et leurs enfants) le chef de ménage maximise 
une fonction d’utilité. Parfois les modèles sont adaptés à des contraintes propres à ces pays 
comme l’incertitude ou la difficulté d’emprunter (Gersovitz, 1998 ; Besley, 1995). 

Il y a deux problèmes principaux avec cette approche : premièrement, les modèles dits 
« classiques » n’expliquent guère pourquoi les taux d’épargne et d’investissement varient 
beaucoup selon les pays. Tertilt (2005) par exemple montre que parmi les pays en voie de 
développement situés dans la même zone géographique certains ont des taux d’épargne et 
d’investissement supérieurs de 50 pour cent à 100 pour cent à ceux d’autres pays en fonction des 
structures familiales. Ces aspects ne sont généralement pas pris en compte dans ce type 
d’analyse. 

Deuxièmement, les modèles « classiques » supposent que l’épargne privée des ménages 
se forme dans tous les pays avec les mêmes contraintes et selon les mêmes mécanismes, en 
faisant l’hypothèse que les structures familiales des pays développés, en particulier celles des 
pays européens et d’Amérique du nord, sont valables pour le monde entier. Or ces structures 
sont très différentes selon les sociétés. Par suite les choix d’épargne et d’investissement se font 
dans des conditions spécifiques selon les pays, et à même revenu par tête, les ménages font des 
choix différents pour le taux d’épargne comme pour l’allocation de l’épargne entre les 
investissements possibles.  

Le ménage nucléaire ne correspond pas à la réalité pour deux raisons. D’abord la majorité 
des ménages peuvent être des ménages étendus (qui accueillent des parents, comme les neveux, 
nièces, oncles, tantes, cousins…) ou des ménages polygames. En second lieu, chaque membre 
d’un ménage est aussi membre d’un groupe de parenté (ou communauté familiale). Il y a ainsi 
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pluralité d’appartenances puisque la même personne appartient à un ménage et à un groupe de 
parenté. Ce groupe se définit comme étant les individus qui se reconnaissent une ligne de 
filiation commune. Celle-ci détermine entre autre la transmission du nom, de l’héritage et de 
divers droits (accès à la terre, titres etc.). Les systèmes de parenté diffèrent selon la manière de 
reconnaître les lignes de filiation (par exemple matrilinéaire, patrilinéaire). Par ailleurs le mariage 
joue un rôle clé pour ces groupes parce qu’il représente une relation essentielle parmi les 
relations d’échange entre groupes. Souvent dans ces groupes de parenté, la filiation ouvre les 
droits sur le sol et, plus rarement, représente une communauté de vie et de travail. 

La complexité vient de ce que les ménages ne sont pas appuyés sur une seule filiation, 
mais sur une alliance de deux ou plusieurs (en cas de polygamie) membres. Ces ménages 
peuvent inclure des membres qui appartiennent à des groupes de filiation distincts. Ils sont 
souvent aussi des unités de production agricole, et peuvent disposer de droits d’accès à la terre. 
Un groupe de parenté constitue une structure essentielle pour l’épargne des ménages parce que 
ce groupe est une unité de solidarité : tous les membres du groupe sont liés par un ensemble 
d’obligations et de droits. Il en résulte pour chaque individu des charges (à cause de l’obligation 
d’aide à tous les membres du groupe) qu’il doit assumer quelles que soient ses préférences ou 
celles du couple qu’il a formé. La fréquence dans certains pays en développement de ménages 
étendus résulte de l’appartenance à un groupe de parenté. Les devoirs d’hospitalité ou 
d’hébergement de membres du groupe de parenté peuvent constituer une obligation pour tout 
autre membre du groupe de parenté.  

Sindzingre (2005a, 2005b) montre que l’appartenance à un groupe de parenté peut 
entraîner des coûts et des bénéfices. L’appartenance à un groupe peut empêcher toute épargne et 
peut créer des coûts importants : par exemple un commerçant célibataire qui a réussi doit 
héberger de nombreux parents de telle sorte qu’il n’épargne et n’investit rien. La théorie 
standard des choix consommation/épargne d’un individu n’explique pas cette absence 
d’épargne. Par ailleurs dans les ménages polygames, même s’ils n’accueillent pas de membres de 
la parenté, le nombre de personnes à nourrir augmente avec les ressources de l’homme, ce qui 
peut réduire l’épargne.  

Par contre, la même appartenance peut aussi être déterminante pour accéder au crédit ou 
au capital. Ainsi l’appartenance à un groupe de parenté entraîne des facteurs favorables à 
l’épargne. Par exemple un ménage nucléaire pauvre qui ne pourrait donner aucun bien en 
caution, peut emprunter à un membre du groupe immédiatement et à un taux faible ou nul. Si ce 
ménage vit dans un village, il peut confier son enfant à un parent qui vit en ville et financera 
l’éducation de cet enfant jusqu’à 18 ans. Celui-ci acquiert un capital humain que ses parents 
n’auraient jamais pu lui faire obtenir. 

La question pertinente qui se pose est de comprendre pourquoi dans certaines sociétés, 
qui ont connu la croissance, les normes sociales, les structures familiales et les transferts ne sont 
pas un obstacle à l’épargne et à l’investissement à long terme et pourquoi d’autres sociétés, 
notamment en Afrique, n’ont pas obtenu de croissance. Pour répondre à cette question, il est 
nécessaire de connaître les institutions propres à chaque société. L’objectif de cette étude est alors 
d’analyser l’importance des structures familiales pour la formation de l’épargne et de 
l’investissement. Plus précisément cette étude vise à montrer que les structures familiales dans 
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certains pays en développement sont très complexes et que la littérature économique sur les 
comportements des ménages ne tient pas assez compte de ces spécificités.  

Deux questions pertinentes s’imposent : 
• Comment se font les choix d’épargne des ménages dans un contexte de normes sociales strictes au lieu 

de libres choix individualistes ? 

• Pourquoi certaines normes empêchent l’épargne tandis que d’autres la favorisent ? 

Pour répondre à la première question nous allons décrire dans la section II les structures 
familiales et les flux entre les ménages (transferts, prêts, héritages). Puis dans la section III nous 
analyserons l’impact de ces structures et des normes sociales sur l’épargne des ménages et 
présenterons des hypothèses sur les effets soit favorables soit défavorables de ces normes. 
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II. LE CADRE ANALYTIQUE : STRUCTURES FAMILIALES 
ET FLUX INTRAFAMILIAUX 

II.1 Les structures familiales 

Avant d’analyser les structures des ménages, nous présentons les facteurs exogènes qui 
influencent ces structures et ces transferts (cf. figure 1).  
 

Figure 1 Le Cadre de l’analyse 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les facteurs exogènes 

C’est surtout la tradition qui détermine les normes sociales mais divers facteurs peuvent 
influencer leur application. D’abord l’État par des lois renforce ou contredit les normes. 
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L’interdiction du divorce confirme la tradition dans une société où l’on condamne les femmes 
qui vivent seules et diminue le nombre de ménages monoparentaux. Les lois sur les successions 
qui imposent l’égalité entre les enfants héritiers vont contre la tradition qui privilégie les garçons. 
A l’opposé si la loi dispose que seul le mari peut demander des documents administratifs pour sa 
femme et ses enfants, elle renforce la discrimination des femmes.  

Le contexte économique a un effet sur les relations familiales. En cas de crise les relations 
à l’intérieur du groupe de parenté jouent un rôle important : en l’absence d’allocation chômage 
l’aide du groupe est le seul moyen pour survivre. En cas de prospérité, ceux qui s’enrichissent 
multiplient les dons à leur parenté. 

L’effet le plus important concerne le long terme parce que, comme le soulignent Lin et 
Nugent (1995), le niveau de développement a une incidence sur les structures familiales. 

Dans les pays pauvres où la chasse, l’élevage et la pêche sont les principales activités pour 
une grande partie de la société, la terre comme les autres ressources sont détenues en commun et 
ces activités sont menées par toute la société. A ce stade, le groupe de parenté ou la communauté 
villageoise, est l’unité de base dans la société. Dans ce cas, l’instabilité du ménage, la polygamie 
ou le ménage étendu ne diminuent pas éventuellement le taux d’épargne parce que de toute 
façon le groupe partage de manière codifiée les produits. 

Mais dans une seconde étape la terre devient une ressource naturelle relativement rare. 
La principale activité est désormais l’agriculture, même si l’artisanat, le commerce et les services 
procurent aussi du travail à une minorité importante de la population. Comme les techniques 
agricoles sont en général caractérisées par des rendements constants, ou même décroissants (il en 
va de même pour les services), l’exploitation individuelle ou la micro-entreprise sont aussi, ou 
plus, efficaces que des unités de production plus grandes. Le chef de ménage décide la 
coordination, l’allocation des ressources, les incitations de telle sorte que le risque de 
triche/fraude qui existe dans les activités collectives est évité. Comme le disent Lin et Nugent 
(1995) « the family household becomes the basic unit of society within which the bulk of 
economic activity takes place » idem.. Ce changement est crucial parce qu’il signifie que le 
développement économique à ce stade dépend pour une bonne part des structures familiales et 
des choix des ménages. Nous ne pouvons pas distinguer et séparer choix des micro-entreprises 
ou unités de production et choix des ménages parce qu’il s’agit souvent de la même unité. Par 
suite l’épargne du ménage détermine l’investissement de l’exploitation. Les succès (ou les échecs) 
de l’agriculture, de l’artisanat, des services dépendent des institutions relatives aux ménages et 
aux parentés.  

A un troisième stade, le centre de la production passe du ménage à l’entreprise qui 
fournit le capital, engage des salariés, les forme, les supervise et les coordonne. Cette situation 
caractérise les pays développés où le pourcentage de salariés dans la population active atteint 
85 pour cent. Mais dans de nombreux pays en développement une large majorité de la 
population (plus de 70 pour cent au Bangladesh, en Indonésie, au Nigéria, au Pakistan) travaille 
dans l’agriculture, l’artisanat, le petit commerce et la contribution de ce secteur traditionnel 
fondé sur la fusion entre ménage et entreprise représente encore une part élevée du PIB. 
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La typologie des ménages 
 

Le tableau 1 présente les diverses catégories de ménages. La 1ière° colonne indique les 
types de ménages selon le nombre de parents : 2 si monogame, plus de 2 si polygame, 1 si 
monoparental. Les colonnes 3 et 4 répartissent les ménages entre nucléaires et étendus.  
 

Tableau 1. Typologie des ménages 

1 2 3 4 

    Nucléaire Étendu 
Monogame Homogène a C 
Monogame Hétérogène b D 
Polygame  h E 

Monoparental   f G 

Source : Illustration de l’auteur. 

Dans le premier cas « monogame nucléaire » (a ou b), il y a uniquement les parents et 
leurs enfants (plus éventuellement des grands-parents). En revanche un ménage monogame 
étendu (c ou d) peut comprendre des neveux, des nièces, des oncles, des tantes, des cousins plus 
ou moins éloignés. Ensuite on distingue les ménages monogames selon qu’ils sont homogènes ou 
hétérogènes. Dans un cas (a) le père et la mère n’ont pas eu d’enfants avant leur mariage et ils 
n’ont jamais divorcé. Par suite tous les enfants sont nés après le mariage et sont ceux des deux 
parents. À l’opposé dans un ménage hétérogène (b) il est possible que les enfants ne soient pas 
issus des deux parents. C’est le cas si l’homme a eu un enfant d’un mariage précédent, a divorcé 
et s’est remarié, cet enfant vivant toujours avec lui. Un ménage hétérogène peut être comme 
un ménage homogène soit nucléaire (b) soit étendu (d).  

Un ménage polygame peut être nucléaire (h) dans la mesure où il comprend seulement le 
chef de ménage, ses épouses et ses enfants, tandis que le ménage polygame étendu (e) accueille 
d’autres personnes. La distinction entre ménage polygame, homogène ou hétérogène n’a pas de 
sens puisque les enfants sont issus de mères différentes. Nous avons classé à part les ménages 
monoparentaux. D’habitude le seul parent est la mère. Selon que celle-ci élève ses enfants 
uniquement ou accueille d’autres parents, il s’agit d’un ménage nucléaire (f) ou étendu (g).  

Le tableau 2 indique plusieurs indicateurs pour appréhender la répartition des ménages 
entre ces diverses catégories. Dans chaque cas la première colonne indique l’ensemble des 
ménages considérés, la seconde la ou les catégories choisies dont nous estimons le pourcentage 
dans la population totale. Par exemple on peut estimer le pourcentage des ménages monogames 
nucléaires parmi tous les ménages monogames. L’ensemble de ces indicateurs permet de 
connaître les structures démographiques du point de vue des ménages. On pourrait mentionner 
aussi les indicateurs démographiques habituels comme le taux de fertilité ou le nombre d’enfants 
par ménage. 
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Tableau 2. Indicateurs des ménages 

1 2 3 
Ménages monogames nucléaires  pourcentage de ménages 

homogènes 
a/(a+b) 

Ménages monogames étendus pourcentage de ménages 
homogènes 

c/(c+d) 

Ménages monogames  pourcentage de ménages 
monogames nucléaires  

(a+b)/(a+b+c+d) 

Ménages monogames et 
polygames 

pourcentage de ménages 
polygames  

(e+h)/(a+b+c+d+e+h) 

Tous les ménages pourcentage de ménages 
monoparentaux 

(f+g)/nombre total de ménages 

Source : Illustration de l’auteur. 

Ayant proposé une typologie des ménages en fonction de trois critères, nous pouvons la 
confronter avec les raisons économiques du mariage selon Weiss (1997). Celui-ci donne 
trois raisons :  
• les rendements croissants obtenus si l’on passe d’individus isolés à un couple ;  

• les possibilités d’épargner davantage quand les marchés financiers sont imparfaits. Un membre du 
couple peut investir dans sa formation sans rien gagner grâce au revenu de son conjoint, alors qu’il ne 
pourrait pas emprunter pour financer cette formation ;  

• le partage de biens collectifs, le cas le plus évident étant les dépenses pour les enfants qui procurent 
une utilité à chaque conjoint. 

Cette analyse se réfère implicitement aux institutions relatives aux ménages et aux 
groupes de parenté. Dans des pays comme ceux d’Europe ou d’Amérique du nord, en 
considérant uniquement le cas de deux individus qui se marient et ont des enfants. Mais on peut 
se demander si elle s’applique à la polygamie ou aux ménages étendus. 

En passant de la monogamie à la polygamie un chef de ménage bénéficie de rendements 
croissants. Mais d’habitude les épouses n’ont pas de revenu personnel (ou un revenu très faible), 
ce qui ne permet pas un partage des risques. Il existe toutefois des exceptions : grâce au 
commerce certaines femmes peuvent être plus riches que leur mari, d’autres ont des revenus non 
négligeables en vendant les productions de leur champ. Quant au partage de biens collectifs, il 
devient la source de conflits : l’épouse la plus jeune a souvent plus d’influence et elle privilégie 
les dépenses pour ses enfants tandis que les autres épouses préfèrent les leurs. Cette situation est 
inévitable puisque les enfants sont un bien collectif pour le père, mais non pour les mères. Il en 
va de même pour le ménage étendu qui profite aussi d’économies d’échelle. Mais les charges 
supplémentaires empêchent ou réduisent l’épargne. Il n’y a pas de partage des risques, excepté si 
le parent accueilli a un emploi et verse tout son revenu au chef de ménage, ce qui est rarement le 
cas. D’habitude les nouveaux membres, y compris les adultes, sont des personnes sans 
ressources. Comme ces personnes sont prises en charge à cause de la pression sociale et non par 
altruisme, elles ne représentent pas un bien collectif pour le couple.  

Le ménage étendu résulte du choix d’un couple, ce choix peut être volontaire ou selon 
Mahieu (1990) lié à la « pression communautaire ». Il faut toutefois nuancer cette appréciation : 
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dans certains cas en fonction des normes de solidarité qui résultent des appartenances aux 
groupes de parenté, il y a réciprocité. Si le ménage qui accueille peut espérer un jour bénéficier 
d’une redistribution à son bénéfice, il n’a plus pression. 

En revanche la polygamie est un choix du chef de ménage, mais un choix décidé parfois 
contre sa première épouse. Il existe souvent un écart d’âge important entre la nouvelle épouse et 
le chef de ménage qui négocie l’union avec son père auquel il verse une dot, et ce dernier force sa 
fille à accepter. 

Ces deux exemples prouvent que l’analyse économique conventionnelle du mariage 
concerne seulement le mariage dans les sociétés où celui-ci résulte du libre choix des deux 
conjoints qui ont le même statut et veulent vivre ensemble et le plus souvent avoir et élever des 
enfants. Ce type de mariage correspond au ménage nucléaire monogame et homogène ou 
hétérogène.  

Mais cette analyse n’a pas de sens lorsque le couple est inséré dans un réseau social 
(groupe de parenté de plusieurs dizaines de personnes ou communauté villageoise) qui impose 
de multiples contraintes qu’il s’agisse du choix de l’épouse, ou de l’accueil permanent de parents 
plus ou moins éloignés. Ces contraintes sont intériorisées par le couple qui s’y soumet. Chaque 
individu n’a connu depuis son enfance que ce cadre de normes sociales. De plus le non respect 
de ces normes peut être sanctionné sévèrement.  

Cette analyse n’a pas de sens non plus pour la polygamie car celle-ci est fondée sur 
l’inégalité de statut entre hommes et femmes : c’est le chef de ménage qui décide seul en fonction 
de ses intérêts, à savoir souvent pour satisfaire le désir de vivre avec une femme qui a 20 à 40 ans 
de moins que lui, sans renoncer à son premier ménage qui le quitterait, mais qu’il devrait 
entretenir, en cas de divorce. De nouveau c’est la pression sociale qui explique ce second ou ce 
troisième mariage : le consentement de la jeune fille, qui a moins de 18 ou 20 ans n’est pas libre, 
mais imposé par son père. C’est d’ailleurs pour éviter toute résistance que son père la marie le 
plus tôt possible. En un mot, le mariage ne repose pas sur les libres choix de deux individus qui 
ont choisi de vivre ensemble en toute indépendance, mais il dépend d’un cadre institutionnel qui 
en règle tous les aspects. 

Les choix des ménages ne dépendent pas seulement de leur catégorie, mais aussi de la 
répartition du pouvoir entre l’homme et la (les) femme(s). Comme nous le montrons infra 
(section III), de nombreuses enquêtes prouvent que les choix des femmes ne sont pas les mêmes 
que ceux des hommes et favorisent plus l’épargne et l’éducation. Il faut donc étudier les facteurs 
qui expliquent la répartition des pouvoirs au sein du ménage. Les uns sont liés à la répartition 
des revenus, les autres aux normes sociales.  

Dans certains cas le pouvoir des femmes dépend de la part du revenu total qu’elles 
contrôlent [Anderson et Baland (2002) en apportent la preuve en citant des études empiriques 
réalisées au Népal, en République Dominicaine et en Turquie]. Pour estimer cette part plusieurs 
indicateurs sont utiles :  
• le pourcentage de femmes mariées qui sont salariées (un emploi même mal payé leur assure un revenu 

personnel stable) ; 
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• le pourcentage de femmes qui ont une activité indépendante qui procure un revenu personnel variable 
comme tout revenu de ce genre d’activité ;  

• le pourcentage de femmes en zone rurale qui ont leurs propres cultures commerciales (les cultures 
autoconsommées ne procurent pas de revenu monétaire). 

Mais dans d’autres cas le pouvoir de la femme dépend surtout des normes sociales. Si la 
tradition des budgets séparés prédomine comme dans beaucoup de sociétés africaines, la femme 
garde sa liberté de choix pour ses propres revenus. Mais si la tradition, comme dans les zones 
rurales du nord de l’Inde, interdit à la femme de détenir de l’argent et réserve toute décision de 
dépense au mari, l’influence de la femme sur les choix du ménage est très faible (Morrisson et 
Friedrich, 2004). 

II.2 Les flux intrafamiliaux 

On peut distinguer trois catégories : i) les transferts forcés ou volontaires à l’intérieur du 
groupe de parenté ; ii) les prêts ; et, iii) les donations et héritages (cf. figure 1). 

Les transferts forcés 

Il faut d’abord exclure les transferts qui correspondent à une assurance contre le risque ou 
qui sont volontaires. 

Un mécanisme d’assurance fonctionne lorsqu’un ménage dans un village marie sa fille 
avec un homme d’un autre village éloigné parce que chaque ménage peut venir au secours de 
l’autre en cas d’accident climatique local qui entraîne une chute de la production. Rosensweig et 
Stark (1989) en apportent la preuve avec le comportement des paysans du sud de l’Inde : 94 pour 
cent des femmes de trois villages se sont mariées en-dehors de leur village.  

Dans la même perspective Coate et Ravallion (1993) ont proposé un modèle où les 
individus ont des préférences individualistes et se portent secours parce que chacun sait que s’il 
n’aide pas un autre individu, personne ne viendra l’aider s’il est de nouveau pauvre. Nous 
excluons ce genre de transfert qui correspondrait à une prime d’assurance dans les pays 
développés. Notons cependant que cette distinction a parfois un caractère un peu théorique. 
Dans la réalité certains transferts se situent aux limites de l’assurance et de la contrainte.  

Prenons l’exemple d’un petit commerçant qui est obligé de prendre en charge 
deux neveux parce que son frère qui est pauvre, sait que son commerce est une réussite. Ce 
transfert a un caractère forcé incontestable. Mais ce commerçant peut connaître dans quelques 
années des difficultés. Dans ce cas il sera heureux d’être aidé par son groupe de parenté, ce qui 
serait exclu s’il a implicitement rompu avec lui en refusant d’accueillir ses neveux. En revanche 
un transfert est forcé sans restrictions dans le cas d’un fonctionnaire qui envoie régulièrement de 
l’argent à ses frères au village. Ce fonctionnaire bénéficie d’une garantie d’emploi à vie de telle 
sorte qu’il n’aura jamais besoin d’être aidé. Il s’agit d’une redistribution forcée, alors que dans le 
cas précédent le transfert à dominante forcée, répond aussi à un besoin de précaution. Il faut 
exclure aussi les cas d’altruisme. Celui-ci explique l’envoi d’argent par un fonctionnaire à sa 
mère pauvre et malade, sans ressources pour se faire soigner. Mais les enquêtes auprès des 
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donateurs (Mahieu, 1990) montrent que l’altruisme ne peut expliquer qu’une faible proportion 
des transferts.  

Les transferts forcés s’expliquent à la fois par des causes anciennes et récentes. Platteau 
(2000) montre que cette obligation imposée par la tradition s’explique par le passé des 
populations d’Afrique subsaharienne. Le plus souvent elles vivaient en sociétés tribales avec 
une exploitation collective de la terre et de la forêt au lieu de communautés sédentaires avec des 
exploitations agricoles individuelles. Dans de telles sociétés, des normes égalitaires s’imposent 
pour trois raisons.  

D’abord chacun se soucie plus de sa position relative par rapport aux autres que de son 
niveau de vie absolu. Par suite tout individu qui s’enrichit suscite la méfiance parce qu’il remet 
en question l’équilibre social. Ensuite on a peur que cet individu tente d’échapper aux 
obligations de solidarité : l’accumulation de richesses est considérée comme une conduite 
antisociale. Enfin dans ces sociétés on croit que tout succès d’un individu résulte de la chance et 
non pas de son travail. Comme il n’existe pas de revenu « gagné » tout individu riche doit 
partager avec les autres. Cette tradition s’est maintenue alors que le contexte économique en 
zone rurale a complètement changé pour diverses raisons. 

D’abord il y a dans un village plus de bénéficiaires que de donateurs riches. Ensuite il 
n’existe pas dans ces pays un système public de transferts pour garantir un revenu minimum aux 
pauvres. Abolir la tradition sans lui substituer des aides publiques, ce serait parfois laisser 
mourir de faim les plus pauvres. Cette tradition de redistribution forcée est maintenue par des 
pressions psychologiques, sociales et par la sanction de la réputation. 

L’ouvrage de Platteau (2000) comme l’étude d’un ethnologue, Signer (1990) donnent de 
nombreuses preuves du caractère forcé des transferts. Ainsi un petit commerçant à Abidjan 
explique que s’il refuse de donner de l’argent à ses proches parents, ceux-ci s’installent dans le 
magasin et empêchent les clients d’entrer. L’individu qui a réussi en ville et qui refuse d’aider sa 
parenté, sera traité en paria lorsqu’il reviendra au village.  

Greif (1993) a montré comment en l’occurrence un individu qui fait défaut aux obligations 
de son groupe, supportera des coûts très élevés en raison de la sanction de réputation. Une autre 
tradition confirme ce caractère forcé. Dans beaucoup de sociétés africaines l’homme qui reçoit 
d’une manière imprévue une somme très importante, qui constitue un revenu transitoire, est 
obligé de dépenser cette somme en invitant tout le village à une grande fête. 

Il y a donc une corrélation élevée entre revenu transitoire et consommation transitoire 
alors que la théorie du revenu permanent (Friedman, 1957) suppose l’absence de corrélation 
entre ces deux variables comme l’ont prouvé des études empiriques sur les pays développés. 
Comme il invite des centaines de personnes et pas seulement ses proches et ses amis, ce transfert 
a un caractère forcé incontestable. Cet exemple illustre la force de la norme égalitariste à 
l’intérieur de chaque groupe. Mais cette norme ne concerne en rien les autres populations : 
un riche, pour quelques jours, n’a aucune obligation envers les membres des autres groupes. 

Dès lors que ces traditions prédominent dans une société, il est très difficile pour 
un individu de s’en libérer. La seule solution serait d’échapper aux pressions communautaires 
par l’éloignement. Le fonctionnaire ivoirien qui est « taxé », selon l’expression de Mahieu, à 



 Document de travail du Centre de développement de l’OCDE No. 255 
DEV/DOC(2006)09 

 

© OCDE 2006 
 

17

Abidjan par son groupe de parenté échappe à toute pression s’il part travailler au Sénégal ou en 
Europe. Mais dans ce cas il lui sera difficile de revenir dans son village. Il risque d’être rejeté par 
son groupe de parenté comme par tout le reste du village à moins qu’il négocie les conditions de 
son retour. 

De même l’homme qui épouse une femme d’un autre pays où la dot est conservée par la 
femme, ne verse rien au père et le couple peut investir cette somme (Edlund et Lagerlof , 2004). 
Mais à chaque fois il s’agit d’un choix qui coupe définitivement l’homme de son groupe de 
parenté. Il peut aussi rejeter la coutume sans s’éloigner, mais alors il est harcelé en permanence. 
Il peut être victime de menaces d’envoûtement ou subir même des dommages à ses biens, voire 
une agression physique (Mahieu, 1990 ; Signer, 1999). On comprend que très peu d’individus 
prennent de tels risques et que ces traditions peuvent être mieux respectées que les lois. 

Encadré 1 Les pressions communautaires selon Platteau 

Platteau (2000) confirme la force des pressions. Celles-ci vont de simples propos au harcèlement, puis à la 
sorcellerie « most recent studies show that witchcraft accusations and practices continue to play an important role in 
repressing individual acquisitiveness and mobility in contemporary African rural societies. Some authors even 
contend that such accusations and practices are on the rise » idem.. 

Platteau donne plusieurs exemples de sorcellerie dans toute l’Afrique subsaharienne. Le fait que celle-ci puisse 
progresser n’est pas surprenant, puisque avec la sédentarisation des populations rurales, le développement des 
exploitations individuelles, l’urbanisation, de plus en plus d’individus tentent de se libérer de ces liens 
communautaires et de l’obligation des transferts. Dans les villages, les individus sont très encadrés. Celui qui 
transgresse les normes sociales est sanctionné par des pratiques de sorcellerie qui l’excluent de la communauté (si 
une telle comparaison est possible, son sort est proche de celui d’un catholique excommunié au Moyen Âge). En ville 
cet encadrement traditionnel disparaît, mais d’autres pressions qui vont de la sorcellerie aux comportements de 
vengeance ou à la violence, existent. Il ne s’agit plus de pressions bien codifiées, mais elles ne sont pas moins fortes. 

Source : Platteau (2000). 

Nous disposons de deux genres d’études sur ces transferts. Les premières réalisées par les 
ethnologues ou les sociologues analysent de petites communautés, voire seulement quelques 
individus ; les secondes reposent sur des enquêtes et tentent d’estimer le montant des transferts 
pour une large partie de la population ou pour tout le pays. 

Ces transferts forcés sont directs (aide en monnaie, en produits alimentaires ou autres) ou 
indirects (hébergement de parents, prise en charge de coûts de l’éducation, contributions aux 
mariages, aux funérailles). Selon les pays africains, leur poids en pourcentage des ressources des 
ménages et leur forme varient beaucoup. Ils sont plus élevés en Afrique occidentale qu’en 
Afrique de l’est et à Madagascar. En Afrique occidentale, l’hébergement des jeunes est souvent le 
transfert le plus lourd tandis qu’en Afrique de l’est la contribution aux mariages représente la 
première charge, à Madagascar, c’est la participation financière à la cérémonie d’exhumation des 
morts.  

C’est en Afrique occidentale que la pression communautaire est la mieux documentée 
(pour une synthèse de cette littérature voir Charmes, 1993 et Mahieu, 1990). Le tableau 3 présente 
les estimations de plusieurs enquêtes en Côte-d’Ivoire. Les transferts directs atteignent 
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un pourcentage élevé du revenu des ménages en ville (8 à 14 pour cent) où cette obligation pèse 
sur une large majorité des ménages : presque les trois quart des ménages d’Abidjan en 1985, 
80 pour cent en 1980. Ces enquêtes montrent que les dons de produits alimentaires faits lors de 
visites au village atteignent plus de 40 pour cent des transferts directs. Les ménages urbains sont 
aussi obligés d’aider les membres de leur village qui leur rendent une « visite », ils leur donnent 
un billet de 500 ou 1 000 francs CFA et leur remboursent le transport. Que l’on estime tous les 
transferts directs en pourcentage du revenu ou les transferts monétaires en pourcentage de 
dépenses, on arrive au même pourcentage pour Abidjan : 8 pour cent. 

Tableau 3. Transferts directs en Côte-d’Ivoire 

 en % du revenu total transferts monétaires en % 
des dépenses 

donateurs en % 
des ménages enquêtés 

National 1985 6.7  50.0 

dont villes  14.0  55.0 

dont Abidjan 8.0  73.0 

Abidjan 1980   80.0 

Abidjan 1989   8.0   

Source : Mahieu 1990, Enquête 1989. 

Mais les transferts indirects sont beaucoup plus importants puisqu’ils atteignent au moins 
80 pour cent du total des transferts en Côte-d’Ivoire d’après les enquêtes de 1988-89. Par suite si 
les transferts directs s’élèvent à 6 pour cent des revenus, la somme des transferts (directs et 
indirects) dépasserait en moyenne 30 pour cent de ce revenu, ce qui est considérable. Les 
funérailles et l'hébergement constituent les principaux postes. Il est presque impossible d’éviter 
une contribution aux funérailles d’un parent, d’un membre de sa communauté (il existe en ville 
des associations consacrées à l’organisation des funérailles de leurs membres). Cette contribution 
varie entre 1/5 du revenu mensuel et l’équivalent d’un revenu mensuel s’il s’agit d’un proche 
parent et si le donateur est un cadre (son statut social l’oblige à donner plus que les autres). 
D’après l’enquête permanente de 1985-86, 2 à 3 pour cent des dépenses totales des ménages sont 
consacrées aux funérailles. 

L’hébergement, notamment des jeunes, est une charge encore plus lourde. En 1978, 
19 pour cent des enfants de moins de 15 ans en milieu urbain, 16 pour cent en milieu rural sont 
confiés à d’autres personnes que leurs parents. Une autre enquête en 1985 indique des chiffres 
encore plus élevés, 21 pour cent des enfants de 7-14 ans sont confiés à d’autres ménages 
(ce pourcentage atteint 25 pour cent en ville). Pour ces enfants, il faut ajouter à la nourriture et 
aux dépenses liées (eau, électricité, hygiène), les frais de scolarité qui sont souvent élevés.  

L’enquête budget-consommation sur Abidjan et les autres villes révèle que le nombre de 
personnes hébergées est en fonction du revenu du ménage. Plus celui-ci augmente, plus 
le pourcentage de ménages étendus (dont un ou plusieurs membres sont hébergés) est élevé. 
Dans le quintile le plus élevé de la population urbaine, le pourcentage d’enfants hébergés parmi 
tous les enfants du ménage atteint 46 pour cent contre 28 pour cent pour le premier quintile 
(Mahieu, 1990). Cette obligation s’étend à d’autres personnes : beaucoup de ménages accueillent 
de jeunes adolescents déscolarisés qui n’ont aucune occupation. Il faut aussi héberger des hôtes 
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de passage, puis leur payer les frais de transport pour revenir au village et leur confier des 
cadeaux. 

Cette accumulation de charges explique le poids écrasant des transferts. D’après 
une enquête de 1988-89 sur trois échantillons de ménages ivoiriens, pour 60 pour cent des 
ménages la somme des transferts dépasserait 40 pour cent des revenus officiels du chef de 
ménage. Ceux-ci confrontés à de telles dépenses cherchent d’autres ressources : travail des 
enfants, tâches complémentaires pour le père, trafic ou corruption. La même enquête montre le 
caractère forcé des transferts. Ainsi la plupart des ménages supportent ces transferts à cause de la 
contrainte. Ils sont soumis à un système répressif entretenu par la crainte d’être rejetés par la 
communauté, voire d’être victimes de la sorcellerie. 

Les estimations des transferts dans les autres pays d’Afrique occidentale concernent 
seulement les transferts directs. Le tableau 4 montre qu’ils sont du même ordre qu’en Côte 
d’Ivoire. Ils varient entre 5 et 10 pour cent du revenu alors qu’en Côte d’Ivoire ils atteignent 
presque 7 pour cent en 1985. Pour la Guinée et le Tchad, on a estimé la part des transferts dans le 
revenu des ménages les plus riches, qui comptent beaucoup de fonctionnaires, on atteint 8 à 
9 pour cent. Ces enquêtes recensent les destinataires des transferts. Ceux entre générations sont 
fréquents : une proportion significative est versée aux parents ou aux beaux-parents. 
D’une manière symétrique, les ménages dont le chef a plus de 60 ans aident en priorité leurs 
enfants. Comme en Côte d’Ivoire, il faudrait aussi prendre en compte les transferts indirects qui 
sont beaucoup plus élevés que les transferts directs. 

Tableau 4. Les transferts directs en Afrique subsaharienne 

 Transferts en % du revenu Transferts en % du revenu 
(5° quintile) 

Accra 1963 10.0  

Burkina-Faso 1994-95 7.2  
Guinée 1991 4.7 8.3 
Sénégal 1994-95 5.7  

Tchad 1995-96 6.2 8.6 

Sources : Caldwell, 1987, Charmes, 2003. 

En Afrique de l’est et à Madagascar, les transferts semblent moins importants et 
davantage liés à des cérémonies. Ainsi au Kenya la participation aux mariages entraîne 
une contribution qui dépend du statut social. A Madagascar la cérémonie de l’exhumation des 
morts chez les Merinas est la plus importante. D’après une enquête (Sirven, 2004) 70 pour cent de 
la population des villages y participe. Les invités doivent verser une contribution au chef de 
ménage qui l’organise pour le dédommager des frais qu’il engage. Mais comme les frais sont 
élevés, seulement 30 pour cent des ménages enquêtés organisent de telles cérémonies. Pour les 
ménages c’est une charge significative car ils sont invités plusieurs fois par an. Même si cette 
solidarité renforce les liens de solidarité entre villageois, elle a été critiquée par des économistes 
malgaches. Ils lui reprochent de réduire l’épargne monétaire et l’épargne en temps de travail qui 
pourrait être investie dans la production de biens d’équipement ou d’infrastructures 
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Les prêts intrafamiliaux 

Les prêts du secteur informel sont importants dans beaucoup de pays africains et d’Asie 
de l’est : ils peuvent atteindre le tiers, voire la moitié, du total des prêts. Parmi ceux-ci les prêts 
intrafamiliaux (plus exactement entre ménages et entre groupes de parenté) jouent un rôle 
essentiel parce qu’ils ont des caractères spécifiques et uniques. Ce sont les seuls prêts à taux 
d’intérêt nul dans de nombreux cas. Le prêteur n’exige pas une garantie (collatéral) comme les 
prêteurs étrangers au groupe de parenté (Onchan, 1992). Ils sont toujours flexibles : le montant 
peut être très faible, le calendrier de remboursement variable. 

L’absence de garantie est la caractéristique la plus importante parce que c’est le seul type 
d’emprunt accessible aux pauvres, notamment pour les femmes qui en zone rurale n’ont 
aucun gage lorsqu’elles n’ont pas le droit de posséder de la terre, ce qui est fréquent. La seule 
autre solution consiste à emprunter à des banques spécialisées dans ce genre d’opérations et qui 
n’exigent pas de caution comme la Grameen Bank au Bangladesh ou d’autres banques, telle la 
BKK en Indonésie.  

Les avantages du prêt intrafamilial sont une très bonne connaissance des capacités de 
l’emprunteur par le prêteur et l’absence de coûts de transaction : aucun document n’est 
nécessaire, il n’y a aucun délai, la parole donnée suffit. Mais ce genre de prêt ne peut se faire que 
si un code social très strict assure le remboursement. Le prêt est fondé sur la confiance entre les 
membres du groupe de parenté. Ce code confère au remboursement le caractère d’une obligation 
absolue. Tout emprunteur qui ferait défaut serait mis au ban de son groupe. Par suite ce code 
représente une institution qui assure au créancier la même sécurité qu’une loi que l’État ferait 
respecter avec rigueur.  

Des enquêtes sur les prêts informels en Thaïlande (Onchan, 1992) confirment l’importance 
des prêts intrafamiliaux. Entre le tiers et la moitié de ces prêts sont accordés par des membres du 
groupe de parenté ou des amis proches. Les prêteurs connaissent très bien les emprunteurs et 
leur situation. Ils ne demandent presque jamais de caution. Les taux d’intérêt sont bas et les 
conditions très flexibles. Ce système fonctionne bien parce que les prêteurs sont assurés 
d’une sanction sociale sévère en cas de défaut. 

Les donations et héritages 

Gersovitz (1998) cite trois facteurs : l’altruisme, l’accident (l’individu meurt sans avoir 
épuisé le capital épargné pour financer ses consommations futures) et le contrôle. Celui-ci 
correspond à un échange. Le chef de ménage réserve un bien, d’habitude les terres de son 
exploitation, à un enfant qui l’aide en compensation jusqu’à la fin de sa vie.1. 

                                                      
1  L’exemple cité par Gersovitz suppose que le chef de ménage dispose de toutes les terres. C’est le cas dans 

certaines sociétés. Mais il en va autrement lorsque l’épouse ou les épouses ont un droit d’usufruit sur les 
terres qu’elles exploitent à titre personnel. Dans ce cas la décision de choisir un ou des héritiers prend un 
caractère collectif. De fait dans les sociétés à groupes de filiation unilinéaire, les décisions concernant les 
facteurs de production tendent à être collectives.  
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Gersovitz pense que dans toutes les économies en développement où l’agriculture 
prédomine, ce troisième facteur joue un rôle important. Il fait l’hypothèse que « the prevalence of 
the family farm leads to the expectations that bequests may be an important phenomenon 
relative to the incomes of the bequestors and their heirs » idem.. Dans ce contexte, les paysans 
âgés ont besoin de se faire aider par un ou plusieurs enfants. Sinon ils ne pourraient plus 
produire et n’auraient plus de ressources, le recours à une main-d’œuvre salariée étant exclue 
par la faiblesse de leurs revenus. Ces contraintes justifient les traditions qui excluent de l’héritage 
(du moins pour la terre) les filles et qui réservent l’exploitation au fils aîné ou aux fils. Ainsi dans 
beaucoup de pays en Afrique subsaharienne, les femmes peuvent être privées d’accès à la terre 
(cf. la base de données dans Jutting et al., 2006).  

D’ailleurs dans de nombreuses sociétés il peut arriver qu’il n’y ait pas de « possession » à 
proprement parler, mais seulement des droits d’accès et dans ce cas les femmes ont souvent des 
droits d’accès plus limités. Selon les cas le fils aîné, ou les fils, héritent et cette coutume assure 
leur participation aux travaux agricoles, voire la prise en charge de tous les travaux si les parents 
ne peuvent plus travailler. Ces traditions pour l’héritage et la propriété foncière sont des 
institutions très anciennes adaptées à ce contexte. Si l’État impose l’égalité pour l’héritage, il 
risque de menacer la sécurité des personnes âgées. Comme il n’existe pas de pensions de retraite, 
celles-ci n’auraient plus de moyens d’existence lorsqu’elles ne peuvent plus travailler. 

Les donations dépendent des droits de propriété puisqu’on ne peut donner que ce que 
l’on possède. Or il existe différents types de droits qui vont de la pleine possession au simple 
droit d’accès. Les donations peuvent jouer un rôle dans le cas d’une pleine propriété. Par 
exemple un père peut donner à son fils des terres à exploiter. Si un fils a besoin d’une somme 
pour payer la dot qu’il est incapable d’épargner, c’est son père qui va lui procurer. Cette épargne 
des parents devient une réserve pour le jeune couple ou est investie par lui. Mais si la dot va au 
père de la mariée, cette épargne des parents finance la consommation d’un autre ménage. 

Dans les pays où la classe moyenne est réduite parce qu’une large majorité de ménages 
sont pauvres, les traditions et les législations sur l’héritage sont importantes car elles peuvent 
faciliter ou freiner l’accumulation qui permet d’éviter la pauvreté à la première génération 
d’héritiers, de devenir des entrepreneurs ou de développer des exploitations agricoles modernes 
à la seconde génération.  

Ces remarques doivent être nuancées lorsque la situation est plus complexe. Dans 
certains cas on distingue l’usufruit de la propriété et l’héritage concerne uniquement l’usufruit 
au bénéfice d’une personne. D’autre part les liens de filiation selon les systèmes matrilinéaires ou 
patrilinéaires en vigueur dans certaines sociétés, déterminent une transmission des biens qui ne 
suit pas le schéma habituel des pays européens (des parents à tous leurs enfants par parts 
égales). De plus il faut rappeler que même en Europe ce schéma est relativement récent : en 
France il date du code civil sous Napoléon, de plus jusqu’au XXe° siècle il n’était pas toujours 
respecté dans certains groupes (paysannerie, aristocratie). 
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III. L’IMPACT DES STRUCTURES FAMILIALES ET DES FLUX 
INTRAFAMILIAUX SUR L’ÉPARGNE DES MÉNAGES  

Il existe de nombreuses études économiques sur l’épargne des ménages, des études 
démographiques sur les ménages, mais il y a moins de travaux consacrés à l’impact des 
institutions relatives aux ménages et aux groupes de parenté. En effet l’attention des économistes 
s’est concentrée sur les choix entre consommation et épargne plutôt que sur le rôle de la 
démographie et des institutions.  

Or notre présentation de la section II laisse penser que les structures démographiques et 
les transferts déterminés par les normes sociales peuvent jouer un rôle déterminant en matière 
d’épargne. Ces relations correspondent aux flèches entre les blocs 2, 3 et 4 sur la figure 1. L’objet 
de cette section III est de présenter un ensemble d’hypothèses sur ce rôle. 

III.1 Les hypothèses relatives à l’impact des structures familiales sur l’épargne 

Nous pouvons faire quatre hypothèses sur ces effets : 
• le ménage homogène est plus favorable à l’épargne que le ménage hétérogène ; 

• le ménage nucléaire est plus favorable que le ménage étendu ; 

• le ménage monogame est plus favorable que le ménage polygame ; et, 

• le ménage avec deux parents est plus favorable que le ménage monoparental. 

Ces hypothèses concernent les populations urbaines. En milieu rural, elles s’appliquent 
ou non selon le contexte. Si les droits de propriété sur la terre sont définis comme en Europe et si 
l’offre de terre est limitée, ces hypothèses devraient être validées parce que l’augmentation du 
nombre de personnes ne permet pas d’augmenter significativement la production agricole faute 
de terre supplémentaire. En revanche elles peuvent être invalidées s’il existe des terres libres et 
s’il suffit de les cultiver pour acquérir un droit d’usufruit sur ces terres, avec l’accord des 
autorités villageoises. Dans ce cas il est possible que l’accroissement du nombre d’adultes, par 
exemple avec la polygamie, permet un accroissement proportionnel des revenus. 

Nous allons présenter pour chaque hypothèse les raisons pour lesquelles elle a été 
avancée. Mais ces raisons ne sont pas des preuves, il reste à vérifier le bien-fondé de chaque 
hypothèse par des statistiques et des tests économétriques à partir des données d’enquêtes 
ménages.  

Tout ménage hétérogène comprend des enfants qui ne sont pas ceux à la fois du père et 
de la mère. Soit ces enfants vivent dans le ménage, soit ils sont restés avec l’autre parent. Dans ce 



 Document de travail du Centre de développement de l’OCDE No. 255 
DEV/DOC(2006)09 

 

© OCDE 2006 
 

23

cas, l’autre parent est le plus souvent la mère et le père doit en principe verser une pension 
alimentaire qui s’ajoute aux dépenses du ménage et réduit l’excédent qui pourrait être épargné. 
S’il vit avec son père l’enfant risque d’avoir une relation plus ou moins difficile avec la femme de 
son père. Celle-ci lui accordera moins d’attention, fera en sorte que le ménage dépense moins 
pour son éducation. Par suite le capital humain acquis par cet enfant risque d’être moins élevé 
que s’il était l’enfant des deux parents. 

Si l’enfant vit avec sa mère, il risque aussi d’acquérir moins de capital comme le montre 
Weiss (1997). En effet le contrat de mariage ne précise pas d’habitude les obligations du père. 
Comme celui-ci n’a pas la garde, il ne peut pas surveiller l’usage de la pension qu’il verse et tend 
à donner moins s’il croit qu’une partie ne bénéficie pas à l’enfant. Il peut aussi réduire la pension 
parce qu’il essaye de reporter la charge de l’enfant sur sa mère. Enfin il risque de s’intéresser de 
moins en moins à l’enfant parce qu’il a peu de contacts avec lui. Ainsi de nombreux facteurs se 
conjuguent pour diminuer le soutien du père aux dépens de l’accumulation d’un capital humain 
(bonne santé, éducation) par l’enfant. 

Par ailleurs des enquêtes menées aux États-Unis (Pezzin et Steinberg Schone, 1999) ont 
montré que lorsque l’un des deux parents décède, celui qui est veuf/veuve a des relations 
beaucoup moins confiantes avec les enfants du conjoint qu’avec les siens. En moyenne les 
donations faites à ces enfants sont deux fois moins élevées que celles aux enfants biologiques. 
Ces veufs/veuves dépensent beaucoup plus en services que ceux qui ont des enfants biologiques. 
Ceci est lié au fait que ces enfants biologiques prennent plus soin de leurs parents. Par suite ces 
veufs/veuves épargnent moins, ce qui réduit l’héritage reçu par les enfants du conjoint. Ces 
comportements ne sont pas surprenants. Même si les relations sont satisfaisantes entre un parent 
et ses beaux-enfants, l’altruisme est moins intense dans ce cas que s’il s’agit des enfants 
biologiques. Il est donc prévisible que les dépenses pour l’éducation et les transferts entre 
générations soient moins élevées. 

Dans plusieurs cas le ménage étendu risque d’avoir moins de capacités d’épargne que le 
ménage nucléaire. Le ménage étendu comprend des autres membres qui peuvent être un neveu 
ou un frère de l’un des parents. Ces personnes qui ne font pas partie du ménage nucléaire, se 
considèrent comme membres du ménage en fonction d’autres références comme le groupe de 
parenté. Par exemple dans un système de parenté matrilinéaire, l’oncle qui est le frère de la mère 
de l’enfant, peut accueillir celui-ci dans son ménage et tous le considèrent comme membre du 
ménage. A ressources égales, le ménage étendu pourrait épargner moins que le ménage 
nucléaire. C’est probable si les non-membres (du ménage nucléaire) qui vivent dans le ménage 
étendu sont inactifs comme les enfants ou les personnes âgées. Ce ne serait pas le cas dans les 
pays développés où il existe un système de sécurité sociale très protecteur qui garantit des aides 
aux inactifs. Mais dans les pays en développement ce système n’existe pas. C’est seulement 
lorsque les non-membres (du ménage nucléaire) sont des actifs que leur présence ne réduit pas 
les capacités d’épargne. Or dans les pays africains la majorité des non-membres sont des enfants. 
Dans ce cas les ménages étendus dépensent pour ces enfants en alimentation, vêtements, frais de 
scolarité, des sommes qu’ils auraient pu épargner. Il s’agit d’un transfert indirect très important 
au bénéfice des parents de ces enfants qui se substitue à une épargne personnelle. Mais ce 
transfert correspond de fait à une épargne sous la forme de capital humain. En revanche les 
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parents de l’enfant n’ont rien épargné de telle sorte que l’épargne totale des deux ménages est 
moindre. 

Ces ménages caractérisés par un grand nombre de personnes et un ratio enfants/adultes 
élevé correspondent à la description des ménages pauvres par Lipton et Ravaillon (1995) 
« households with low consumption or income per person are thus typically larger and 
younger » idem.. Lorsque les non-membres sont des actifs, leur présence ne réduit pas en principe 
les capacités d’épargne. Mais dans certains cas ces actifs peuvent réduire leur offre de travail et 
par suite l’épargne des ménages. L’exemple de l’Afrique du Sud est intéressant (Bertrand et al., 
2001). Le nouveau programme de pensions pour les personnes âgées verse une somme élevée à 
chaque personne âgée (le double du revenu moyen par habitant). Cette aide a entraîné une nette 
baisse de l’offre de travail des adultes qui vivent avec ces personnes. Au lieu que celles-ci puisent 
épargner et consommer plus, elles financent la consommation de loisir des adultes. 

En conclusion, nous pouvons préciser cette hypothèse sous cette forme : Le ménage 
nucléaire est plus favorable à l’épargne que le ménage étendu dès lors que l’accueil de 
non-membres (du ménage nucléaire) entraîne une hausse du taux de dépendance, soit 
le pourcentage des non-actifs dans l’effectifs totales. 

La situation des ménages polygames peut être, dans un autre contexte, défavorable à 
l’épargne s’il s’agit d’un ménage qui vit en ville où il est souvent impossible d’augmenter les 
gains du ménage dans la même proportion que le nombre de personnes. L’homme épouse 
une première femme, a des enfants, puis après quelques années il épouse une seconde femme. Le 
nombre de personnes dans le ménage va passer de 5-7 personnes à 10-12 voire plus. S’il épouse 
plus tard une troisième femme la taille du ménage peut atteindre 15 à 20. Cependant cette 
augmentation des dépenses peut être compensée par un accroissement comparable des revenus, 
si le chef de famille est un paysan et s’il peut mettre en culture autant de terre qu’il veut sans 
faire la moindre dépense parce qu’il existe des terres libres dans son village. Dans ce cas les 
capacités d’épargne ne sont pas diminuées par la polygamie. 

Lorsqu’il s’agit d’un pays où s’applique le code islamique, en principe seuls les hommes 
ayant des revenus supérieurs à la moyenne peuvent être polygames car si le Coran permet 
d’avoir au plus quatre femmes, il prescrit de traiter correctement et de manière égale les épouses, 
ce qui suppose que l’homme ait suffisamment de ressources. Mais certains hommes ne respectent 
pas cette prescription et même si c’était le cas la polygamie réduit la formation d’une épargne, 
puisqu’elle accroît les dépenses plus que les revenus, exception faite du cas indiqué supra. 
D’ailleurs une justification de la polygamie souvent énoncée localement est qu’elle représente 
un moyen efficace de redistribuer les revenus et d’éviter les inégalités de revenus et de 
patrimoines. 

La polygamie réduit l’épargne pour une seconde raison : parce qu’elle substitue à 
une épargne investie en biens d’équipement ou en cheptel, une épargne consacrée à l’achat de 
femmes comme l’a montré Tertilt (2005). Dans presque tous les pays où la polygamie s’est 
développée (où plus de 10 pour cent des hommes ont plusieurs femmes selon la définition de 
Tertilt) les hommes doivent verser une somme souvent importante au père de la femme. Pour 
celui-ci avoir des filles est donc un investissement. Par exemple, un homme après un premier 
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mariage vers 25 ans, achètera une seconde femme vers 40 ans. Il aura ainsi deux fois plus de filles 
et celles du second mariage lui assureront des ressources lorsqu’il sera âgé. Tertilt a comparé les 
variables démographiques et économiques des pays où la polygamie est pratiquée (ce sont 
26 pays d’Afrique sub-saharienne plus le Bangladesh et le Koweït) avec celles des pays situés 
près de l’Équateur (latitude inférieure à 20 degrés) et où la polygamie est interdite. Les taux de 
fertilité, de croissance démographique sont plus élevés dans les premiers tandis que les taux 
d’épargne et d’investissement sont très inférieurs, de même que le ratio capital 
productif/habitant. Edlund et Lagerlof (2004) ont fait la même analyse pour la dot payée au père 
qui va la consommer. Cette dépense correspond à une épargne qui aurait pu être investie.  

Ainsi la polygamie entraîne un effet d’évincement au dépens de l‘investissement 
productif, tout en incitant à avoir beaucoup plus de filles et donc d’enfants. Tertilt a construit 
un modèle, choisi les valeurs des paramètres d’après les données dans ces deux échantillons de 
pays et fait des simulations selon que la polygamie est permise ou interdite. Dans le second cas, 
le taux d’épargne augmente dans une forte proportion. Comme le taux de croissance 
démographique baisse et comme on investit plus, on obtient à terme un PIB/habitant beaucoup 
plus élevé. 

Un autre aspect important des structures démographiques est le pourcentage et la 
condition de femmes chefs de ménages parce que celles-ci représentent une proportion plus 
élevée des ménages pauvres que les autres ménages. Si tous les ménages sont homogènes, 
nucléaires et monogames, ce pourcentage est faible. Il correspond uniquement au cas des veuves 
qui ont des enfants à charge ou de veuves plus âgées sans enfant. En revanche s’il y a beaucoup 
de ménages hétérogènes, ce pourcentage est élevé car on recense dans ce groupe non seulement 
ces veuves mais aussi : 

• les femmes divorcées qui ont des enfants ; 
• les femmes séparées qui ont des enfants ; et, 
• les femmes qui n’ont jamais eu ni mari ni compagnon, mais qui ont des enfants. 

Plus il y a de naissances hors mariage, plus il y a de femmes mères et célibataires. Ainsi 
aux États-Unis plus de 60 pour cent des femmes noires sont chefs de ménage (Morrisson, 2002). 
Dans le cas où le père ou les pères n’ont jamais vécu avec la femme, ils n’ont aucune obligation 
envers les enfants. Il en va de même souvent lorsqu’ils ont vécu en concubinage. C’est seulement 
le mariage qui procure une garantie d’assistance à la mère pour élever les enfants, du moins si les 
tribunaux font respecter la loi.  

Dans ces conditions, seules les femmes qui sont divorcées et reçoivent des pensions de 
leurs anciens maris, peuvent avoir assez de ressources pour vivre. Dans tous les autre cas, les 
femmes sont menacées par la pauvreté et n’ont aucun moyen d’épargner, exception des veuves 
qui héritent d’un patrimoine suffisant. La situation des femmes divorcées et bénéficiaires 
d’une pension est plus satisfaisante, mais comme on l’a noté supra, dans ce cas c’est le mari qui 
doit à la fois entretenir un second ménage et payer la pension pour son premier ménage, de telle 
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sorte qu’il ne peut épargner autant que s’il n’avait pas divorcé (ou qu’il épargne beaucoup 
moins). 

Dans les pays de l’OCDE comme dans les pays en développement le pourcentage de 
ménages en dessous du seuil de pauvreté parmi les ménages monoparentaux est beaucoup plus 
élevé que celui parmi les ménages ayant deux parents. Ainsi en 1995, parmi les ménages 
monoparentaux, 70 pourcent au Royaume-Uni et 80 pourcent en Australie avaient recours à des 
aides publiques (OCDE, 1998). Par ailleurs, deux enquêtes montrent qu’aux États-Unis les 
patrimoines détenus par les ménages monoparentaux à la suite d’un divorce sont beaucoup plus 
faibles (moins de la moitié) que ceux des ménages qui n’ont pas divorcé (Lupton et Smith, 1999). 
Une enquête nationale en Ouganda analysée par Appleton (1996) confirme ces différences. Celui-
ci distingue les femmes seules qui sont mariées (le mari a émigré pour trouver un emploi et 
envoie des fonds) et celles qui sont veuves, divorcées ou séparées. Parmi les premières, la 
consommation individuelle est la même que pour les autres. En revanche pour les secondes la 
consommation individuelle est nettement inférieure ; beaucoup sont en dessous du seuil de 
pauvreté et ne peuvent rien épargner. 

Les quatre hypothèses que nous avons présentées doivent être testées à partir de données 
micro-économiques. En attendant ces résultats, l’histoire de l’Europe depuis le Haut Moyen Age 
apporte des arguments en faveur de ces hypothèses. 

L’institution du ménage monogame, nucléaire et homogène, date du haut Moyen Age et 
elle a favorisé un développement économique dès cette époque. Lal (1998) dans son ouvrage 
consacré aux conséquences de la culture sur les performances économiques à long terme soutient 
la thèse que la réforme du mariage par le pape Grégoire I au début du VIIe siècle a joué un rôle 
clé dans l’histoire économique occidentale. Cette réforme a promu le ménage nucléaire 
monogame au lieu du ménage étendu où plusieurs couples cohabitent. Les jeunes mariés se 
choisissent librement, le mariage étant fondé sur l’amour réciproque, ils quittent leurs parents et 
fondent un nouveau ménage. Alors que l’augmentation de la population entraîne le sous-emploi 
d’une partie des hommes adultes dans le ménage étendu où vivent plusieurs couples, à l’opposé 
avec le ménage nucléaire cette augmentation fait reporter l’âge du mariage jusqu’au moment où 
le jeune couple peut être indépendant économiquement. Selon Lal, cette baisse de la natalité par 
un âge du mariage plus avancé, et éventuellement par le célibat, a permis à l’Europe occidentale, 
et à elle seule, d’obtenir un surplus économique disponible pour l’investissement, même s’il est 
faible, alors que partout ailleurs tout surplus était absorbé par la croissance démographique.  

III.2 L’hypothèse sur les effets de la répartition des pouvoirs au sein du ménage 

Nous proposons d’après les enquêtes sur les choix budgétaires des ménages cette 
hypothèse : la répartition des dépenses est plus favorable à l’épargne et aux dépenses 
d’éducation lorsque les choix dépendent plus de la femme.  
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Encadré 2 L’Impact du ménage monogame, nucléaire et homogène sur le développement agricole au Moyen-
Âge 

L’analyse par les historiens (Toubert, 2004) du rôle du mariage chrétien et du ménage nucléaire dans le 
développement de l’agriculture au haut Moyen-Age confirme la thèse de Lal. A cause des grandes invasions des IV-
V siècles qui avaient entraîné beaucoup de destructions et d’insécurité, le revenu par habitant était tombé à un niveau 
très inférieur à celui du IIe° siècle. Il correspondait aux niveaux de vie ruraux les plus faibles de nos jours. Mais à 
partir du VIIIe  siècle la production agricole et celle des autres biens par les paysans augmentent et le niveau de vie se 
relève lentement. Cette amélioration résulte d’une meilleure gestion des grands domaines et de l’accumulation de 
capital dans l’agriculture. Les nobles et l’Église qui possèdent ces domaines les gèrent mieux. La plus grande partie du 
domaine est confiée à de petits exploitants tandis que le propriétaire exploite en direct le « domaine ». La part de ce 
dernier diminue, ce qui est rationnel car il est difficile de surveiller les ouvriers. Les propriétaires louent les terres au 
lieu de pratiquer le métayage afin d’éviter les sous-déclarations. Comme les rendements étaient constants, voire 
décroissants, cette préférence pour la petite exploitation de 5-10 hectares était aussi rationnelle. Les propriétaires 
vendaient une partie du surplus (les paysans payaient leur loyer en produits agricoles) et l’investissaient. Pour 
une bonne exploitation de ces fermes, les propriétaires avaient besoin de ménages stables car le ménage était l’unité de 
production qui assurait le loyer et les jours de corvée sur le « domaine ». 

Or cette stabilité n’existait pas dans les sociétés franques et germaniques où l’on pratiquait, dans le cadre de 
ménages étendus ou même du groupe de parenté, diverses formes d’unions ainsi que la répudiation. L’Église a fixé 
des règles avec un code de la famille (ce terme se réfère à la conception chrétienne du ménage monogame, nucléaire et 
homogène), que les autorités civiles faisaient respecter. Ce code considérait le mariage comme une institution 
religieuse, reposant sur le consentement mutuel et libre, avec l’indissolubilité et des interdits en cas de consanguinité. 
Les hommes et les femmes avaient les mêmes droits dans cette union. L’infanticide et l’avortement étaient interdits. 
Les époux se devaient fidélité et mutuelle assistance. Cette famille était définie comme nucléaire avec seulement les 
parents et leurs enfants. Plusieurs de ces principes étaient déjà affirmés par l’Église avant les grandes invasions, mais il 
fallait les restaurer après de tels bouleversements. Ce code en instaurant le ménage nucléaire, monogame et homogène 
a assuré la stabilité requise pour une bonne gestion des exploitations agricoles et ce faisant il a favorisé l’augmentation 
de la production agricole et la formation d’un surplus pour l’investissement de telle sorte que dès les IX-Xe siècles le 
niveau de vie augmente ainsi que la population totale et en particulier celle des villes. 

Source : Toubert 2004. 

Les enquêtes sur les ménages montrent une différence de comportement significative 
entre hommes et femmes parce que celles-ci privilégient dépenses d’éducation et épargne. Le fait 
que les membres des tontines soient souvent des femmes en témoigne (Anderson et Baland, 
2002). Les hommes à l’opposé privilégient les dépenses de consommation, y compris les 
dépenses inutiles ou nocives comme celles pour les boissons alcoolisées. Plus le machisme 
domine dans une société, plus les hommes risquent de privilégier les dépenses ostentatoires et 
d’imposer leurs choix à leurs femmes. La répartition des pouvoirs, liée à celle des revenus, en 
matière de dépenses entre hommes et femmes est donc une variable clé pour l’épargne des 
ménages. Il est probable que la propension à épargner du ménage sera, à même revenu, d’autant 
plus élevée que la part de la femme dans les décisions est plus importante. 

Cette hypothèse est confirmée par de nombreux travaux empiriques. A partir de données 
d’enquêtes sur les ménages au Brésil (Thomas, 1990) montre que plus la part des femmes dans 
les revenus du ménage (salaires exclus) est élevée, plus la part des dépenses pour l’alimentation 
est importante, ce qui entraîne pour les enfants un état de santé, des taux de survie meilleurs. 
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Ainsi le capital santé acquis par les enfants dépend directement de la part des femmes dans la 
répartition des revenus et par suite des pouvoirs.  

Il en va de même en Côte-d’Ivoire d’après deux études de Haddad et Hoddinott, (1994, 
1995). D’après l’une, une part plus élevée des femmes dans le revenu du ménage accroît la part 
de l’alimentation dans les dépenses et diminue celle des repas pris à l’extérieur, des vêtements 
d’adultes, de l’alcool et des cigarettes. Il en résulte un meilleur état de santé des enfants. Lorsque 
l’on compare les ménages dont le chef est soit une femme, soit un homme, on constate que dans 
le premier cas les parts des dépenses pour la nourriture, les vêtements des enfants et les bijoux 
sont supérieures, dans le second cas les parts des repas et des distractions à l’extérieur, de 
l’alcool, des cigarettes sont plus élevées. Ces résultats confirment ceux pour le Brésil : l’état de 
santé et l’éducation des enfants , qui constituent un capital humain, au double sens de ce mot , 
sont d’autant plus satisfaisants que la part de la femme dans les revenus du ménage est plus 
élevée. 

Il existe toutefois des exceptions : dans certains cas les hommes réservent les revenus 
d’une culture à des dépenses utiles. En Côte d’Ivoire les normes sociales imposent un emploi 
favorable aux enfants des revenus de l’igname. Cette culture est l’apanage des hommes, mais 
ceux-ci dépensent ces revenus uniquement pour l’alimentation de la famille et l’éducation (Duflo 
et Udry, 2003).  

L’analyse des roscas (« rotating savings and credit associations ») par Anderson et Baland 
(2002) est particulièrement intéressante parce qu’ils ont montré à l’aide d’une enquête au Kenya 
que la participation à une roscas est une stratégie de la femme pour épargner contre la volonté 
du mari. En fait il y a un conflit au sein du couple au sujet des choix de dépenses. La femme veut 
épargner pour acheter de meubles, des appareils ménagers, les uniformes des enfants scolarisés. 
Comme le mari l’empêche, elle participe à une roscas sans lui dire. Les cotisations versées 
représentent une épargne illiquide puisqu’elles sont bloquées ; de plus si un membre quitte la 
roscas, il perd toutes ses cotisations. Ainsi la roscas permet une épargne forcée que le mari 
découvre souvent le jour où sa femme revient avec le « pot ». Anderson et Baland supposent que 
les femmes y recourent en fonction de leur pouvoir dans le ménage. Si leur poids, lié à leur 
revenu personnel, est très faible, elles ne peuvent rien épargner ; s’il est très élevé, elles peuvent 
épargner seules. Le fait que les taux de participation suivent une courbe en U inversée en 
fonction de leur part dans le revenu du couple confirme cette hypothèse. 

Cette institution qui s’est établie contre le pouvoir des hommes prouve que le ménage 
n’est pas un centre de décision unique qui maximise une fonction d’utilité comme un individu. 
En réalité il y a souvent un conflit latent entre l’homme et la femme parce qu’ils ne sont pas 
d’accord sur le taux d’épargne. Par suite la répartition des pouvoirs est un facteur déterminant 
pour l’épargne du ménage. 

Il est intéressant de comparer les roscas du Kenya avec les « arisans » d’Indonésie 
(Bournan et Moll, 1992). Il s’agit de la même institution. Elle est très populaire dans toutes les 
classes de la société. Les fonds épargnés financent l’achat de biens durables (machine à coudre, 
matériel de cuisine, vélo) ou de machines pour la production. Mais il existe une différence 
fondamentale avec le Kenya : les hommes y participent aussi souvent que les femmes. Cela 
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signifie qu’il existe un accord entre l’homme et la femme sur le taux d’épargne et que les 
hommes, à la différence des africains, veulent épargner autant que les femmes. Cette différence 
montre que notre hypothèse sur les conséquences de choix par les femmes peut être confirmée 
par les enquêtes dans certains pays mais contredite dans d’autres pays.  

III.3 Les hypothèses sur les effets des transferts intrafamiliaux 

Nous proposons deux hypothèses opposées sur ces transferts : la première est que les 
transferts ont un impact négatif sur l’épargne s’il s’agit de transferts forcés, qui concernent des 
groupes importants comme l’obligation d’aide envers tous les membres d’un groupe de parenté 
et s’ils correspondent à des droits sans réciprocité (le bénéficiaire n’a aucune obligation envers le 
donateur). 

La seconde est que les transferts peuvent avoir un effet positif s’il s’agit de transferts 
volontaires, au sein d’un groupe étroit comme le ménage nucléaire et si tout droit entraîne 
une obligation. 

Les faits qui suivent ont conduit à formuler la première hypothèse. L’accueil de parents, 
notamment d’enfants, qui représente un transfert indirect, constitue une charge plus lourde que 
le don direct d’argent. Dès lors que le montant de ces transferts peut atteindre non pas 3 ou 
4 pour cent des revenus, mais 20 ou 40 pour cent il est évident qu’il est très difficile d’épargner. 
Ce sont ces transferts qui empêchent toute épargne dans de nombreux cas comme le confirment 
des études qualitatives d’ethnologues. Celle de Signer (1990) concerne seulement quelques 
personnes, mais les déclarations des personnes soumises à la pression communautaire sont 
claires. 

Le premier exemple est celui d’un jeune homme dynamique qui gère des cabines 
téléphoniques à Bouaké. Il est très travailleur, il évite toute dépense superflue, il est célibataire et 
n’a pas d’enfant à charge. Mais malgré des bénéfices importants, il ne peut rien épargner. S’il 
refusait d’aider les « petits frères », ceux-ci occuperaient son magasin et empêcheraient les clients 
de venir. Il déclare « à la fin du mois je reste sans un seul sou comme tous ceux qui viennent me 
taper et qui eux ne travaillent pas ». Ces transferts sont forcés : « on doit veiller sur les parents les 
plus pauvres, sinon ils t’agressent … on te demande toujours quelque chose et quand tu refuses 
on te rend la vie infernale ». 

Le second est celui d’un employé à Abidjan. Il reçoit un salaire correct, mais il est 
incapable d’épargner parce qu’il doit héberger des parents et des amis « j’ai nourri, logé, 
soigné… et enterré. Au nom de la charité et du partage… la retraite pendant ce temps approche 
inéluctablement, et j’épargne point ». 

Une analyse fondée sur une enquête de consommation au Gabon (Rapoport, 1999) révèle 
que souvent les chefs de familles étendues dépensent plus à l’extérieur en boissons, tabac que les 
chefs de familles nucléaires et moins pour l’alimentation à domicile. Ce comportement montre 
l’hostilité des chefs de ménage à l’obligation d’accueillir des parents. Comme ils ne peuvent pas 
s’y soustraire, ils dépensent plus à l’extérieur parce que leurs parents ignorent ces dépenses. 

Cette pression communautaire favorise aussi la corruption. Le fonctionnaire accablé par 
ces charges familiales est tenté de se faire acheter si l’occasion se présente. Il se procure ainsi des 
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revenus que personne ne connaît et qu’il peut garder pour lui. Le cas le plus grave est celui du 
petit commerçant ou de l’artisan : alors que l’investissement de son épargne dans l’entreprise est 
une condition indispensable pour la croissance de l’entreprise, il se trouve condamné à la 
stagnation, voire à la faillite, à cause des transferts forcés, comme en témoigne un commerçant 
interrogé par Signer (1990). 

L’impact très négatif des transferts forcés sur l’épargne et l’investissement2 a été reconnu 
depuis longtemps : les spécialistes du développement l’avaient déjà montré il y a 
une cinquantaine d’années. Lewis (1955) explique comment dans le cadre du groupe de parenté, 
tout individu qui réussit perd rapidement son supplément de revenu confisqué par les membres 
plus ou moins éloignés du groupe. 

Pour Bauer et Yamey (1957), cette redistribution forcée décourage les individus les plus 
compétents, capables de gagner plus et d’épargner. Ce système dissuade d’investir dans des 
sociétés rurales où tout nouvel équipement est visible et suscite aussitôt une forte demande de 
transferts. Il dissuade aussi les salariés d’accepter des postes élevés parce qu’ils savent qu’ils vont 
assumer plus de responsabilités, travailler plus uniquement pour reverser leurs gains au groupe 
sans pouvoir épargner. 

Certes l’individu qui réussit peut tenter de cacher sa richesse : Platteau (2000) (5.4) 
explique comment des paysans au Burkina-Faso préfèrent détenir des liquidités plutôt que des 
céréales. D’autres disséminent leur bétail : ils en confient une partie à des éleveurs d’autres 
villages afin d’éviter la pression communautaire. Mais souvent ces stratégies ont beaucoup 
d’inconvénients et Platteau reconnaît qu’il est probable que les paysans dynamiques vont 
renoncer à accumuler un capital. Cette réaction qui entraîne la stagnation, ne préoccupe pas les 
autres paysans : ils pensent que de toute façon leur situation n’aurait pas changé. 

La pire conséquence de ces transferts est qu’ils entraînent des mécanismes endogènes : il 
s’agit d’un processus cumulatif où faible épargne et normes de redistribution s’auto-
entretiennent. Il n’y a pas d’incitation à travailler si l’on tolère des comportements opportunistes 
ou de free-riding tels que l’individu qui ne fait rien accapare une partie du revenu ou de la 
production d’un membre de sa parenté. Il n' y en a pas non plus à épargner si cette épargne ou le 
revenu de l’investissement sont accaparés plus tard. Cette tradition conduit au « dilemme du 
Samaritain », présenté par Besley (1995). Dès lors que chaque individu sait que les autres devront 
l’assister, voire l’accueillir, s’il est en difficulté, chaque individu n’est plus incité à épargner et 
investir pour s’assurer un supplément de revenu à l’avenir. Comme conclut Besley « The result is 
that altruistically linked individuals may actually do worse than if they were selfish » idem.. 

Mais dans un autre contexte les transferts peuvent avoir un impact favorable à l’épargne 
comme nous l’avons supposé. 
                                                      
2  Cet impact sur l’épargne doit se décomposer en deux éléments. Dans un premier temps le donateur 

soumis à la pression communautaire réserve une partie plus ou moins importante de son revenu aux 
transferts. Dans un second temps il décide librement de repartir son revenu net entre consommation et 
épargne. Cette démarche est la même que celle d’un contribuable soumis à un impôt direct. L épargne 
est d’autant plus faible que l’impôt est plus élevé et que la propension marginale à épargner augmente 
avec le revenu disponible.  
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L’altruisme peut avoir un effet positif. Tout dépend de la taille du groupe concerné. Si les 
parents dans un ménage nucléaire, homogène et monogame ont un comportement très altruiste à 
l’égard de leurs enfants, ils vont privilégier les dépenses pour les enfants (alimentation, santé, 
éducation) et favoriser ainsi l’accumulation de capital humain. D’autre part ils vont épargner 
pour leur faire des donations et léguer l’héritage le plus important possible. Dans chaque cas, ils 
réduisent leur propre consommation au bénéfice de leurs enfants et d’une accumulation de 
capital matériel et humain. 

Un tel comportement est plus favorable à l’accumulation de capital matériel et humain 
que celui de parents qui consomment la totalité de leur revenu et dépensent le moins possible 
pour l’éducation de leurs enfants. Mais un comportement altruiste dans un ménage étendu peut 
avoir des effets négatifs à cause de stratégies opportunistes. Si des parents éloignés sont hébergés 
à titre gratuit pendant des années et s’ils profitent de cette situation pour ne pas travailler, alors 
le ménage qui les accueille ne peut plus épargner. Ce problème ne se pose pas dans le cadre 
d’un ménage nucléaire et homogène. Ce type de ménage est le plus adapté pour une relation 
favorable entre altruisme et épargne parce que ce ménage comprend uniquement les parents et 
leurs enfants. Par suite les seuls transferts possibles, des parents aux enfants, entraînent 
une accumulation de capital humain étant donné qu’ils financent une meilleure santé et 
une meilleure éducation. 

Il en va de même ou autrement dans le cadre d’un ménage étendu. Supposons que 
l’homme accueille en ville ses deux frères. Ceux-ci, qui sont en âge de travailler, peuvent avoir 
un comportement opportuniste. Ils se font entretenir au lieu de travailler, parce que leur frère est 
obligé de les recevoir en raison des normes sociales. Mais ce n’est pas toujours le cas, un chef de 
ménage qui possède une exploitation agricole peut obliger ses frères ou d’autres membres du 
ménage qui sont présents à travailler et augmenter ainsi sa production de telle sorte qu’il 
compense le coût de l’hébergement. 

Cet exemple prouve que si les comportements opportunistes sont fréquents dans les 
ménages étendus, ils peuvent cependant être évités. Tout dépend du lien entre droits et 
obligations. Si tout droit entraîne une obligation, ces comportements ne sont pas possibles. Mais 
lorsqu’un chef de ménage accueille deux enfants qui sont ses neveux, il est évident que les 
dépenses d’éducation pour les neveux diminuent les moyens pour éduquer ses propres enfants. 
Par ailleurs le père des neveux n’est pas obligé d’épargner comme il aurait dû le faire pour 
l’éducation de ses enfants. Il y a au total une diminution des dépenses pour l’accumulation de 
capital humain. Si le ménage est hétérogène, les incitations altruistes sont diminuées, de plus le 
chef de ménage qui doit payer des pensions alimentaires dispose de moins de ressources. 

III.4 L’hypothèse sur les effets des prêts intrafamiliaux 

 Nous pouvons faire l’hypothèse que les prêts intrafamiliaux sont favorables à l’épargne 
pour deux raisons. Du côté du prêteur il y a une épargne préalable qui exige parfois un réel 
effort. Des personnes qui en ont bénéficié pour démarrer tiennent à respecter la tradition et à 
aider des parents plus jeunes, comme ils l’ont été eux-mêmes. Du côté de l’emprunteur, celui-ci 
peut sortir d’une trappe de pauvreté grâce au prêt. Il n’aurait jamais pu accumuler cette somme, 
ni emprunter dans le secteur formel parce qu’il ne possède aucun bien comme garantie 
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(collatéral). Mais dès lors que le prêt lui permet d’accroître son revenu, non seulement il le 
rembourse, mais il a désormais un revenu suffisant pour épargner. 

Les effets induits sur l’épargne sont donc importants et durables, même si le montant du 
prêt est très faible. En l’absence de banques spécialisées, le prêt intrafamilial est le seul moyen 
d’emprunter pour un pauvre qui n’a aucune garantie à donner et de sortir du cercle vicieux de la 
pauvreté. Ce prêt lui permet d’investir dans une activité artisanale ou commerciale, ou d’acheter 
une machine qui accroît sa productivité dans l’agriculture. Le plus important n’est donc pas le 
montant du prêt, mais l’effet du seuil qu’il fait franchir, d’un état stationnaire où 
aucune accumulation n’est possible, à un état dynamique où celle-ci est à la fois possible et 
autoentretenue. Sans ce prêt, un pauvre ne peut jamais sortir de la trappe de pauvreté. 

Toutefois l’idée que les prêts seraient toujours favorables, les transferts défavorables à 
l’épargne, doit être nuancée. En effet la distinction entre prêt et transfert est délicate comme l’ont 
montré Fafchamps et Lund (2003) à partir d’une enquête auprès des ménages philippins. Chaque 
chef de ménage a un réseau de quelques personnes (presque toujours de proches parents) qui 
peuvent soit lui faire un don soit lui prêter. S’il s’agit d’un prêt, c’est sans intérêt, sans document, 
sans calendrier pour le remboursement. Parfois la différence avec un don n’est pas nette. En effet 
le tiers des dons correspond à une relation de réciprocité : la personne qui le reçoit avait fait 
un don avant à celui qui l’aide. Ces dons réciproques ont une incidence favorable de même que 
les prêts. A l’inverse certains pourraient dire qu’un prêt est un transfert qui a une contre partie. 

Ces prêts permettent aussi l’accumulation de capital humain. Souvent une partie des 
coûts de l’éducation pour un élève du secondaire ou pour un étudiant est pris en charge non par 
ses parents mais par un membre plus ou moins éloigné de la famille. Ensuite les envois d’argent 
par le travailleur qualifié qui a émigré correspondent au remboursement de cette aide qui 
constitue en réalité un prêt. Les conditions sont les mêmes que pour un prêt qui finance des 
investissements et le même code social garantit le remboursement. 

L’article de Poirine (1997) montre comment un système de prêt implicite permet 
l’accumulation de capital humain et de capital matériel. L’auteur utilise des enquêtes sur les 
émigrants de Tonga et Samoa en Australie et en Nouvelle-Zélande pour vérifier ce système. Les 
parents, au sens large, financent les études longues des jeunes pour leur permettre d’obtenir 
un emploi qualifié dans ces deux pays. Une fois diplômés les enfants émigrent et envoient 
régulièrement des fonds à leurs parents. De fait ces envois correspondent au remboursement du 
financement de leurs études et il s’agit d’un prêt implicite. Ensuite ces émigrés épargnent pour 
construire une maison ou créer une petite entreprise dans leur île. Parfois ils financent à leur tour 
les études de leurs enfants ou d’autres jeunes de leur parenté. Une fois revenus chez eux, ils 
reçoivent à leur tour des transferts de la part de ces jeunes qu’ils ont aidés. 

Ce système repose sur la confiance des prêteurs. Mais les émigrés qui ne rembourseraient 
pas s’exposeraient à des sanctions. En général ils veulent revenir à leur village. Ils y seraient 
ostracisés s’ils manquaient à leurs obligations, ils ne pourraient pas hériter la terre détenue par 
leur parenté et bénéficier de la solidarité villageoise lorsqu’ils seront âgés. Ce système de prêt 
implicite est efficace parce qu’il bénéficie aux prêteurs comme aux emprunteurs, chacun tirant 
parti d’un avantage comparatif, et il permet une accumulation de capital humain et matériel de 
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plus en plus importante de génération en génération. Ces prêts au sein d'un même groupe de 
parenté représentent un cas particulier d’une pratique plus générale. En effet dans certaines 
sociétés asiatiques où dominent des normes sociales strictes, des prêts en-dehors du groupe de 
parenté sont également fréquents parce qu'il existe une sanction lourde de réputation en cas de 
défaut (sur cette sanction cf. Greif, 1993). 

Les prêts sont favorables à l’épargne sous une condition, le respect des normes sociales, 
notamment l’obligation de remboursement. Or d’une société à l’autre les comportements en 
matière de prêts intrafamiliaux sont très différents. Dans les pays d’Asie de l’est l’obligation de 
rembourser est strictement respectée, au prix parfois de vrais sacrifices pour toute la famille 
lorsque celle-ci est pauvre (par exemple consommation réduite en dessous du minimum ou 
travail des enfants). Dans les pays africains les prêts entre membres de la même parenté sont ou 
non remboursés selon les cas. Lorsque les normes sociales imposent le remboursement et sont 
appliquées, les prêts favorisent l'épargne. Mais lorsque les normes ne sont plus respectées, ces 
prêts ne peuvent plus jouer leur rôle. 

Pour les prêts hors du groupe de parenté, les sociétés traditionnelles semblent vulnérables 
aux comportements opportunistes comme l’a souligné Platteau (2000, 5.4). Les emprunteurs dans 
les villages ne se sentent pas obligés moralement de rembourser leurs dettes envers de riches 
paysans parce qu’ils considèrent leur refus comme un moyen légitime de redistribuer les 
richesses entre les riches (qui ont eu de la chance selon eux) et les pauvres (qui n’en ont pas eu). 
Évidemment ce comportement dissuade les paysans riches d’accorder des prêts alors que ceux-ci 
permettraient aux petites exploitations de se développer. 

Mais l’obligation de rembourser est respectée dans les sociétés africaines dans certains cas 
comme le montre La Ferrara (2003). Au Ghana, d’après les enquêtes LSMS elle a constaté que 
le pourcentage d’emprunteurs qui font défaut parmi ceux qui ont des enfants, est inférieur de 
80 pour cent à celui parmi les emprunteurs qui n’ont pas d’enfants. Les premiers respectent leurs 
obligations par peur des représailles. Aucun de leurs enfants ne pourra jamais obtenir un prêt 
d’un membre de sa parenté si le père n’a pas remboursé. 

III.5 L’hypothèse sur les transferts entre générations 

On peut faire l’hypothèse que ces transferts, comme les prêts, sont favorables à 
l’accumulation de capital. Ces transferts ne concernent pas seulement le capital matériel : on peut 
aussi transférer un capital de connaissances. L’article de Rosenzweig et Wolpin (1985) montre 
comment un capital d’expérience agricole est transmis entre deux générations. Ce capital 
correspond à la connaissance acquise par une longue expérience des variations du climat et des 
conséquences pour les pratiques culturales. Seuls les agriculteurs âgés connaissent les techniques 
les plus efficaces pour faire face aux aléas climatiques.  

En Inde, il existe des arrangements informels entre la génération âgée et la plus 
jeune (qu’il s’agisse des fils ou des maris des filles) qui les associent assez longtemps dans 
l’exploitation afin que la première génération puisse transmettre son expérience aux jeunes, ce 
qui serait impossible si les jeunes s’installaient à leur compte dès le départ en achetant ou louant 
des terres. Dans ce cas de transfert d’expérience, comme lorsque les parents épargnent pour 
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l’éducation de leurs enfants, le résultat est le même : l’aide des parents permet aux jeunes 
d’acquérir un capital humain suffisant pour franchir le seuil de pauvreté. 

Il en va de même pour le transfert de capital matériel, qu’il s’agisse d’un don des parents 
à un enfant ou de la dot lorsque celle-ci est conservée par la jeune femme. Ce transfert peut se 
faire en nature : si un paysan par exemple aide son fils à construire un bâtiment ou un petit 
barrage. Même dans les pays développés où beaucoup de jeunes ont un revenu supérieur au 
seuil de pauvreté, l’aide des parents joue un rôle clé pour le démarrage d’une petite entreprise 
comme l’ont montré Blanchflower et Oswald (1990) : elle permet à des jeunes de créer 
une entreprise alors qu’ils n’auraient pas pu emprunter3. 

Dès lors que les jeunes sont ainsi aidés par un transfert de capital humain ou matériel, ils 
s’engagent dans un cercle vertueux : ayant un revenu supérieur au minimum de subsistance, ils 
peuvent épargner et investir ce qui augmente ensuite leur revenu. Le plus difficile n’est pas de 
poursuivre sur cette voie, mais de démarrer, de sortir de la trappe de pauvreté qui empêche 
toute épargne. Les facteurs qui facilitent ces transferts sont nombreux ; système fiscal allégé, 
absence de formalités juridiques qui entraînent des pertes de temps, des dépenses 

On peut supposer qu’un comportement altruiste au sein d’un ménage est d’autant plus 
probable que les deux personnes sont plus proches par la filiation. En l’occurrence il n’existe pas 
de plus grande proximité qu’entre parents et enfants. Par suite ce comportement est plus 
fréquent au sein d’un ménage nucléaire et homogène qu’au sein d’un ménage étendu et 
hétérogène. Un père est plus enclin à aider ses propres enfants qu’un cousin éloigné ou même 
que l’enfant que sa femme a eu avant de l’épouser. Cette remarque n’exclut pas l’altruisme au 
sein d’un ménage étendu. Par exemple une femme peut avoir un comportement altruiste à 
l'égard du fils de son frère dans un système de parenté matrilinéaire. Dans ce cas la norme 
sociale liée au groupe de parenté incite à l’altruisme. Mais le mari peut avoir d'autres sentiments 
et le ménage doit faire des arbitrages entre l'aide à ses propres enfants et celle à un neveu. Du 
coup, l'accord entre les parents va conduire à privilégier une aide à leurs enfants à moins que 
toute aide soit impossible parce que le ménage a trop de charges à cause de sa taille. 

                                                      
3  L’enquête par Laitner (1997) des transferts entre générations dans les pays développés montre leur 

importance pour l’accumulation d’un patrimoine. Aux États-Unis les 4/5 du patrimoine des ménages en 
1974 sont imputables à ces transferts et 1/5 à l’épargne. Les donations comptent plus, semble-t-il que les 
héritages : ils atteignent le triple de ceux-ci dans un échantillon de 4600 ménages en 1979. Laitner lui-
même à partir d’un échantillon de 1 000 retraités constate que ceux qui accordent beaucoup d’importance 
à ces transferts, représentent la moitié de l’échantillon ; ils ont un patrimoine nettement plus important 
que les autres et ils ont beaucoup plus souvent des enfants. Ces résultats prouvent la volonté d’une 
accumulation de capital sur plusieurs générations grâce aux transferts. 

 



 Document de travail du Centre de développement de l’OCDE No. 255 
DEV/DOC(2006)09 

 

© OCDE 2006 
 

35

 

IV. CONCLUSION 

Cette enquête présente une nouvelle approche en ce qui concerne le concept de la famille 
dans les pays en voie de développement. Une analyse critique de la littérature révèle 
qu’une grande partie de celle-ci se réfère à un ménage de type nucléaire, comme une unité de 
production qui maximise son bien-être et fait des choix individualistes. Par contre, la situation 
dans beaucoup de sociétés de pays en développement est tout à fait différente. Le concept de 
famille y est différent de celui dans les sociétés dites modernes de même que la signification du 
terme ménage. Ces différences ont des conséquences diverses et importantes sur les 
comportements d’épargne et d’investissement des membres de la famille par l’intermédiaire des 
stimulants et des sanctions qui vont avec. Ces incitations peuvent être positives ou négatives.  

Les choix d’épargne, dans un contexte où les normes sociales sont strictes et souvent en 
contradiction avec un comportement individualiste, ne signifient pas un vrai choix d’épargne à 
proprement parler : le ménage ou l’individu sont soumis à une pression communautaire telle 
qu’ils doivent assumer des dépenses supplémentaires malgré leurs préférences. Ces dépenses 
faites, ils font ensuite des choix d’épargne comme un ménage individualiste, mais dans des 
conditions différentes puisque leur revenu net est plus faible. Dans d’autres cas, le choix 
d’épargne est déterminé par le cadre institutionnel : l’homme marié qui veut épouser 
une seconde femme doit épargner une somme importante qu’il verse au père de cette femme et 
qui sera consommée. Il y a là un effet d’éviction évident aux dépens d’une épargne investie en 
capital physique ou en cheptel.  

Côté positif, il existe aussi des normes qui favorisent l’épargne et l’investissement. Par 
exemple l’oncle qui accueille et finance l’éducation d’un neveu issu d’un ménage très pauvre 
permet une accumulation de capital humain impossible sinon. De même le prêt intrafamilial sans 
intérêt, sans document, sans caution, permet à des ménages très pauvres d’investir puis de 
rembourser , ce qui correspond à une épargne, alors que ces ménages n’auraient jamais eu accès 
au crédit dans des conditions normales.  

Les chercheurs commencent seulement à considérer ce sujet et il sera souhaitable de faire 
plus de recherches dans ce domaine dans le futur : Il faudrait les traiter en combinant les 
connaissances des anthropologues, des sociologues, des politologues et des économistes. Il 
s’agit là d’un champ de recherche prometteur pendant au moins une décennie. 
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